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Centre de coaching et formation Woman Impact de Chine Lanzmann 
 
REGLEMENT INTERIEUR 
Applicable aux stagiaires en coaching et formation de Woman Impact 
  
Article 1 : 
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions de l’article R922-3 et suivants 
du Code du Travail.  Le présent règlement s’applique à tous les stagiaires et ce, pour toute la 
durée de la formation suivie. 
 
Article 2 : HYGIENE ET SECURITE 
La prévention des risques d’accidents et de maladies exige de chacun le respect des 
prescriptions applicables en matières d’hygiène et de sécurité. A cet effet les consignes 
en vigueur au sein des bureaux doivent être respectées sous peine de sanctions 
disciplinaires. 
En cas de tâche sur les fauteuils et canapés, le stagiaire responsable est tenu d’en régler 
le nettoyage. 
Good Futur / Woman Impact décline toute responsabilité en cas de disparition d’objets 
personnels ou de vol survenant durant la formation. 
 
Article 3 : DISCIPLINE GENERALE 
Il est interdit aux stagiaires : 
• D'assister à un stage sans en avoir effectué le paiement. 
• De quitter le stage sans en avoir informé le formateur. 
• D'emporter un objet ou un livre sans autorisation. 
• De fumer dans les locaux et hors de l’endroit réservé. 
• D’entrer en état d’ivresse, d’y introduire des produits illicites ou dangereux. 
 
Article 4 : SANCTIONS 
Tout agissement considéré comme transgressif par l'Equipe Pédagogique pourra, en 
fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou de l’autre des sanctions 
ci-après désignées par ordre d’importance croissante : 
• Avertissement écrit par la responsable de Woman Impact ou de son représentant. 
• Suspension provisoire. 
• Exclusion définitive. 
En cas de difficulté et après médiation, l'Equipe Pédagogique peut décider d'exclure un 
élève à tout moment du cursus de formation, pour l'un des motifs suivants : 
• Non paiement des frais de formation. 
• Attitudes qui empêchent la réalisation du travail de formation. 
 
Article 5 : 
Le présent règlement est mis à la disposition de chaque stagiaire. 
Un exemplaire est affiché dans les locaux de Good Futur / Woman Impact. 
Ce même règlement est disponible sur le site internet de womanimpact.com 


